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L’étiquette des produits chimiques 
 

Pour le ménage, le bricolage, le jardinage ou au travail. 

                                                     
 

Ces étiquettes nous informent sur les dangers pour notre 

santé et pour l’environnement.  
L’étiquette précise aussi les précautions d’utilisation, les 
consignes de stockage et d’élimination et ce qu’il faut faire en 
cas d’accident. 
        
         
 
 

Jusqu’ici les étiquettes ressemblaient à ce modèle : 
 

 
 

�Pictogrammes de danger           � coordonnées du fabricant 
�Risques =type de danger           � nom de la substance  
�Précautions et consignes               dangereuse 
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 la réglementation change et les étiquettes aussi ! 
Petit à petit, les étiquettes et les pictos qu’on connaissait 
vont être remplacées. 
 

Des mots d’avertissement vont apparaitre : « DANGER » ou 
« ATTENTION » 
Le mot DANGER est réservé aux produits les plus dangereux. 
 

Les nouvelles étiquettes : 

 
 

�Pictogrammes de danger            � coordonnées du fabricant 
�Risques =type de danger           � nom de la substance  
� Précautions et consignes               dangereuse 
                          

�Mention d’avertissement 
 

 certains dangers ne sont pas symbolisés par un picto.  
C’est pourquoi il est important de lire entièrement  l’étiquette. 
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